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Vu l'arrêté W 337 du n juin 1928 mettant en observa
tion sanitaire les navires en provenance de la COte d'Ivoire; 

Vu les dr.laif\ écoulés depuis le dernier cas de fil>sl'c jaune 
survenu à Abidjan; . 

Sur ln proposition du Chef du Service de Santé, Direcleu 
de la Santé au Togo; 

AIU\ÈTE: 

ARTICLE PRlHIlBIL - Est rapporté l'arrêté N" 337 ,du 22: 
juin 1928 susvisé mettant en observation sanitaire les 
navires en provenance de la Côte d'Ivoire: 

A~1. 2. Le Chef du seryice de Santé, Directeur de la 
Santé, le Directeur du service des Voies de Pénétration et 
du Wharf, du service des Douanes, et les Adminish'ateufF 
des cel'Jjles de Lomé et d'Auêcho, sont chargés de l!exécution 
du présent arrêté. 

Lomé, le -1" Août 1928 
L. pÈrRE. 

ARR /2''l'É N" ,1.3,9 réglementant Ie.'i embarrjlll!rllents sm' ,'adc 
d'Anéclw. 

LE COM&IISSAIRB DB f,A ItHl'uBLIQUH 1~n.Ai\"çAlsn AU TOGO l'. J. l 

CUEYALlBlt DR LA LÉGiON olHoNNBUR, 

Vu le décret du 23 mars '1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au 'l'ogo; 

Vu le décret du H novembre 1921 portant réglementa
tion Douanière. ' 

Vu l'arrêté du 28 jnillet1928 fermant le poste des Doua
nes d'Anécho. . 

Sur la proposition du Chef du Service des Douanes: 

ARRÊTE: 

ARTlCL!L..PIUUtlBR. - Les embarquements sur rade d'Anécho 
seront régis par le décret du 11 novembre 1926 article 13. 

AR,.. 2~ - Les compagnies de Navigation devront deman
der au service des Douanes de Lomé J'autorisation d!embar .. 
quement 48 heures à l'avance et les déclarations devront 
être déposées an bureau de Lomé avant l'arrivée du Navire, 

ART. 3. - Les Irais de transport et de déplacement des 
Agents seront à la charge de l'Administration. 

ART. 4. Le travail en delwl's desheure~rëgle-m('nlaires 
sera régis par les réglements flrtueUemenf en ,'iglH:ur. 

AK'T. tL - L'ordonnateur Délégué et le Chef du Service des 
Douanes sout cbargê~ de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 4 [\oùt1928 

L. PÈTHE. 

ARIUi:1'Û i\'" ·f.·f.f porlaut fi.xal1"oll de,'i meJ'f;ul"iales l)01ti~ 
tév(iluatz'o!t ries produits à feulnie et à la sortie du Togo, 
el pOUl' servi!' il /'éttiMisRf?Ullmt des statistiques du Com
merce pemltmi le 2UM ~eme,'jt}'e d; l'annee j .928. 

Lu CmHJiSSMnB DE ~A RRPT;BLlQUE FRAi\Ç.U$B AG TOGO p, 1., 

CnarALISR DB I.A LUGlON D'HoN.'liln:R, 

Vn le décl'eL du 23 murs 1921 délel'lniuaut les attrilmtions 
et les pouyoil's du Commissaire de la Hépnblique nu Togo; 

Vu le décret du 11 février H)27 fixl1n t les droÎls; à per
üevoil' à l'entrée et à lu sortit '.lu Togo placé sous le ';\[rrn .. 
dat de la l'rallce; 

Vu 1l lirrèté du a juin 1927 instiluant une Commission 
des ..\'lercu'riules au Togo; 

Vu fUl'l'êté du 23 juin 1928 maintenant provisoirement 
en vigueur rarrèlé rIu '14 jan\rier HJ2:8 porlHut pOllr le 1"'" 
Semestre 1928 fixation des merl;lll'iales pour l'évaJuillion 
de. produits à l'entrée et à 10 ,ortie dn Togo; 

Après avis de ln Commission des mercuriales; 

Le Conseil d'Administration entendu; 

ARRÈTE; 

ART1CI.B PR1UtlBR. - Les droHs «ad valorem» applicables 
aux marchandises à l'entrée et à Ia- sortie du Togo seront 
liquidés par le Service des Douanes pendent le deuxième 
Semestre de l'aun~e 1928 en conformité avec les indications 
du tableau ci~anne:xp" qui serviront également à rétablis
sement des statistiques du commerce pendant la m~me pé
riode. 

AnT. 2. Le Chef du Service des Donanes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré. communi
.'lué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 août 1928. 

L. PÈTRE. 
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TABLEAU DES MERCURIALES OFFICIELLES. EN VIGUEUR PENDANT LE 2~e SEMESTRE 1928 

POUR LE CALCUL DES DROITS « AD VALORE~' » A L'ENTRÉE ET A LA SORTIE DU TOGO
, 

ET A L'ÉTABLISSEMENT DES STATISTIQUES DU COM~lERCE. 

UNITÉIJÉSIGNATION DES MARCHANDISES 
lm VALpRATION 

Acide carbonique ," 

. Alcools dénaturés • 

A mandes de karité. 


.Amandes de palme. 


!
Bœufs et vaches . 

A 	 . . t Moutons et chèvres. 

1lI1lHlUX Vlvan S Porcs. . . . 


. Poulets . . . 

Al'"ebides . 

Hem'I"e salé ou non. . . . . . . . . . 


.. { en fûts. . . . • • . .Blere , . 
. en bouleilles (bouteilles campl'is.R). 

Biscuits de mer . llégèremc~t sucrés

l non s"cres~ . 


Bois d'ébénisterie (acajou) 

Bois exotiques antres 

Bougies tle toutes sOl'les 


Bouleilles et f de O' lIO et plus. 

llneons imporlés { de O' -l0 à O' liO. 


pleins. l de moins de 01 10 


·'de 0" 00 et moins 

Bl"Ïques pleines [ de plus de 0"' 05 

non vcrnissêes 
 l pi'cssées et polies 


,Cacao en fèves. 

'Café vert d'origine -locale 


, Clloutclmuc hrul• 
'Carbure de calcium. 

Céréales en gl'nillS -- n:hüs 

Chaux hydraulique. 

'Chléor6c (brul';e on moulue) 

'Chocolat en poudre on en tablettes (ordinaire) 

Ciment. 

Colas· . 


BO/{, de !;UCl'C et plus .
Conlitures. { moins de 50ï~ tle sucre 

·Coton égrené :. 

Coton Don égrené 

,Copl·ah. 

'Craie et blunc d'Espagne 


-CUiVl'C. {I)remière fusion (masses et bal'res) , 
. battu ou laminé et en Iils . . . 

Dames-jeannes ct honhonnes 
Drums et bidons ell tolesïmportés pleins 
Estagnons d'essence et de pétrole impo!'tés et pleins. 
Essence de Lhérébentine . • . 

. {en Sncs . . 

Farine de ft'oment en est~gnons . 


en hfu>}ls, . 

11'ul'ine de manioc . . . . , 

Fer et acier orclÎ- 1pf.iré en hal'rc~. 


nai ..e (1). llcuill" ... ls ct hillltlCS 


.100 kilogrammes net. 
L'hectolitre . 

100 kilogrammes brut 

La Lèle. 

100 kilogrammes brut. 
-100 kilogramme. h brut. 

Vhectoiilt,c. 

J00 kilogrammes }6 brut. 

te stère. 

]QO kilogrammes ~f brut. 

Le ('enL '1\. 

Le miIJe. 
:1 

'100 kilogl'ammes neL 

'100 kilogrammes )~ brut. 

·100 kilog"anllfics brut. 
100 kilogrammes net. 

100 kilogrammes X; brut. 

,)00 kilogrammes nct. 

'100 kilogrammes brut. 

'100 kilognlmlnes net, 

La pièce. 
100 kilsgrummes net. 

Lu pièce, 
100 kilogrammes net. 
100 kilogrammes brut. 
'JOO kilogrammes;; brut. 
JOO kitogl'ammcs net. 

VALOHATION 
DÙ 2me SHllBSTRB '1928 

~50 Irancs 
BOO 


90 

170 


900 

60 


'12~ 

',7 


!GO 

2200 


jfl!) 

:.1"15 

450 
400 
625 
250 
J'fiO 

50 
:JO 
20 

:lOO 

400 

500 

700 


-1000 

3110 

200 

70 

20 


:100 
H50 

ao 
2000 


900 

"100 
'i00 
100 
230 

5;) 

1000 
1500 

~ ..-" 
200 

2,50
650 
225 
2:.2ij 
22:'$' 
70 

100 
·160 

OB3ERVATJONS : (1) Sont f'ollsiclior{'s COWtl1e fers et aciers ordillail'es les wéumx de l'espèce vrllanl moins de 180frs. 
les '100 kilogrammes nt>l au prix de Iadure. 

http:OFI;ICI.EL


- -• • 

504 JOURNAL OFFICIEL DU TERRItOIRE DU TOGO PLACE SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE, 

Qi. 

DÉSIGNAT!ON DES MARCHANDISES 

Films cinématographiques (val,ur locotion). 

Fils de coton r. {écrus .. 
autres que cenx sImples.. blancllls. 

mis en peloles, teints . 
bobines, petils 1 

écheveauxf cartes écrus • 
ou autres fD,l'mes retors. { blanchis. 

de mercerIe, t • ts
Cln • 

li'romage de gruyère 
Fûts en acier ou en leI' i mpol,tés pleins 
Goudron végétal 
Gmines de colon 

d'olives . rd'arachides 
Huiles végétales {de sésame . 

! de palme • 
de lin. . 

Ignames 
Ki1pok 
!{apok egrené 

f naturel ou stérilisé. . 
Lait l concentré (pur on sucré) 
Légnmes secs autres que ceux d10rigine locale (enlîers ou en Iarine) 
Morue verte ou séchée 
Oxyde de plomb 
Piment 
Pitchpins sciés. 
Plombs de toutes sortes autres que IUjaux et plombs de chasse 
Plombs de ch[\~se . 
Poissons secs ou fumés d'origine 10cHlc • 
P01~SOll s secs salés. 
Riz • 
Riz de l'A, 0, l'. 
Suindoux . 
Sapiut' sciés 
SUVOU!\ autres que ceux de paJ"fum~rie 
Semonlès eu pâles et pâtes d'Italie 
Semonlt1 rle mals 
Sou!,'e . 
Suif 
Thés tic Ioules sorles 
Tuiles plates Èl. recouvrement 
Tuyanx de ploinb . : 
Végétaux, filameuts et liges il onvl'er~~üsal 

\ 

f jambou désossé . 
de porc . . 1 - non désossé 

Viandes salces. • 1 1art. . . 

saucisson 
Vinfligres autres que ceux de parfumerie en flitS. 
Vins ol'dînai..e$ en hits (1) . " 
Autres produîts soumis il la taxation «ad valorem)) et n,?n mer

curialisés. (2) .' 

1 
4 

UNlT~ 
DE V ALOkATION 

Le mètre, 

100 kilogram III es Uel, 

100 kilogrammes y,; brut 
100 kilogl'ammes brut 
100 kilogrammes net. 

100 kilogrammes brut. 

100 kilogrammes net. 


100 kilogrammes X brut 

100 kilogrammes bruI. 

'lÜ0 kilogramme's nel. 

'1 OO.kilogrH w mes brut. 


Le slère 
100 kilogrammes net. 
100 kilogramme!'; brnt. 
'100 kilogrammet; net. 

100 kilogrammes /~; brnt. 
Le stèTe. 

100 kilo~rommes net. 
100 kilogrammes X hrut. 
'100 1\Îlogramtncs brut. 
100 kilogl'ummes net. 
-WO kilogrammes X brnt. 
'100 kilog,'ummes net. 

Le mille. 

100 kilogrnrnrncs net, 


100 kilogrammes y. brut. 
'lO0 kilogrammes nel. 

, fOO kilogrammes ;~ brut. 
L'hectolitre. 

Yaleur, 

VALORATION 
DU 2"" SB"SSTRB t 928 

0,50 Iranes, 

2.200 
2,400 
2.000 

2.900 
3.100 
3.400 
2.000 

250 
200 


, 35 


1.500 
7tiO 
850 
'260 
550 
~:5 

250 

000 

000 

ÛÜO 


300 

500 

050 

aoo 
900 

1500 

fiOO 

:150 
:J50 
140 
i20 

1.300 
5ilO 
450 . 

41;0 
150 

200 

iOO 


3,200 
GOO 
450 
300 

2,000 
2,,100 
1.500 

2.300 
130 
a2tl 

Facture + 25°/. 

OBSERVATIONS: (1) Cette valoretion n'est applieuble qu'nox senls vins ordinaires en lût doutle prix de facture (embaL 
Inge 'eompri&) est égaJ ou inférieur à 325 frs. Pbeetolitre. Pour les vins ordinaires importés en demi- muids, la. valeur de. 
['emballage est lixée lorfaitairement il 200 Irs. Les boissons de l'espèce, dont le prix de vente dépasse 325fTS. J'hectolitre 
logé, échappent à la mercurialisation, et sonl par suite soumises aux droits de la facture majorée de 2o~, 

(2). - Les produits non dénommés au tarif et non mercurieli.és sont passibles d'un droit de 10'/, de la facture (emballage 
compris) majorée de 2B'/. (Décret du 1'1 levrier 192i.) 
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